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PIÉCES INDISPENSABLES CFP 
Joindre ce document au dossier complet 

 
 

�  Le volet A complet avec votre signature en dernière page 

Attention : l’exposé détaillé en AO6 est obligatoire (de préférence dactylographié). 

� Votre formation dépasse le plafond de 14 000 € ? 

Merci de préciser dans votre exposé que vous prendrez en charge la différence. 

� Le volet B rempli par l’établissement avec cachet et signature en B10 
ou B12 

Attention :  

- Votre ancienneté dans la fonction publique hospitalière doit obligatoirement être indiquée en B02 

- Vérifier que le stage pratique indiqué dans le volet C en (C06) a bien été pris en compte 
dans l’autorisation d’absence administrative et ajouté dans la rubrique B05. 

� Le volet C rempli par l’organisme avec cachet et signature en C10 

� Votre organisme de formation doit être  référencé sur D A T A D O C K 

- Penser à transmettre vos résultats d’admission dans les meilleurs délais (pour les dossiers 

EP). 

- Veiller à faire remplir la rubrique C03 

 

 

A JOINDRE AU DOSSIER : 

�  Pour les formations non diplômantes, joindre le programme détaillé de la formation  

� La photocopie de votre dernier bulletin de salaire 
 

Fournir les originaux des volets A - B - C 

Tout dossier incomplet sera rejeté 

Avant de renvoyer votre dossier, vérifiez qu’il est correctement rempli  

et qu’il comprend toutes les pièces indispensables 

Merci d'indiquer vos : 

NOM : 

Prénom : 

Date et signature : 


